




Ce périmètre est acquis en toute propriété par la Commune de Lucy sur Yonne et délimité 

par une clôture de hauteur au moins égale à 2 m. 

Le puits et le local de pompage sont fermés, verrouillés et munis d’alarmes anti-intrusion. 

Le local technique est protégé du risque inondation. 

Toute activité à l’intérieur de ce périmètre est interdite à l’exception de celle liée à la gestion 

et à l’entretien des ouvrages, qui ne peut être effectuée que par le personnel habilité et 

autorisé par le bénéficiaire du présent arrêté. 

L’accès est limité aux véhicules autorisés par le service des eaux et exempts de défaut et 

fuites. Le stationnement est interdit. 

L’entretien de la végétation est effectué sans usage de produits chimiques (produits 

phytosanitaires entre autres). 

Un panneau d’information mentionne : « Captage pour l’alimentation en eau potable 

publique ». 

Servitudes applicables à l’intérieur du PPR 1 : 

L’ensemble des dispositions de la réglementation générale en vigueur en lien avec la 

préservation de la ressource est strictement appliquée (pas de possibilité de dérogation). 

Excavations : 

Sont interdites les ouvertures de carrières ou d’excavations autres que des tranchées pour la 

pose de canalisations. 



Voies de communication : 

Activités interdites : 

- l’utilisation d’herbicides pour l’entretien des chaussées, des dispositifs de protection et de 

signalisation routière, des fossés et des espaces publics. Les talus de bords de routes sont 

entretenus mécaniquement ; les résidus de fauchage sont évacués à l'extérieur du PPR ; 

- la création de voies privées (chemins, routes ...) autres que celles nécessaires aux 

exploitations agricoles. 

Activités réglementées : 

- une signalisation spécifique est mise en place sur le tronçon du PPR 1 (limitation de vitesse 

à 70 km/h, panneau d’information annonçant la zone de protection) sur la RD21 ; 

- des panneaux d’information sont mis en place annonçant la zone de protection sur les 

chemins et limitation de vitesse à 50 km/h ; 

- le transport des produits chimiques à usage agricole, industriel ou artisanal, est réalisé en 

véhicule fermé et bâché ; 

- les routes et chemins sont entretenus et maintenus en bon état ; 

- les fossés du CD 21 longeant le périmètre de protection immédiate sont conçus de manière 

à ne collecter aucune entrée d’eau provenant de la chaussée ou du canal, dirigée vers le 

périmètre de protection immédiate ; tout aménagement visant cet objectif est mis en place 

(clapet anti-retour, notamment). 

Utilisation de produits phytosanitaires et engrais : 

Dans le PPR N°1, hors zone PPR N°2, l’usage d’intrants agricoles est réduit en concertation 

avec les agriculteurs et les éleveurs ; il fait l’objet d’un programme d’actions volontaires à définir 

dans le cadre d’une étude de bassin d’alimentation de captage. 

Points d’eau : 

Activités interdites : 

- la création d’étangs et de bassins, y compris ceux pour l'irrigation ; 

- la création de nouveaux points de prélèvements d’eau superficielle et souterraine ; 

- la création de  nouveaux systèmes ou dispositifs de drainage. 

Activités réglementées : 

- les puits, forages et piézomètres abandonnés sont comblés dans les règles de l’art, 

- les forages et puits utilisés sont équipés d’un couvercle verrouillé et d’une margelle 

d’étanchéité. 

Dépôts, stockages et rejets : 



Activités interdites : 

- le rejet d’eaux usées non traitées ; 

- la création de nouveaux dépôts de tous produits susceptibles d’altérer la qualité de 

l’eau par infiltration ou ruissellement, en particulier : 

- les dépôts et stockages d’engrais, de pesticides ou autres produits chimiques ; 

- les dépôts d’ordures ménagères, les centres de stockage de déchets y compris pour 

les déchets inertes ; 

- les stockages d’hydrocarbures d’usage privé ou ouvert au public (station- service). 

Activités agricoles : 

Activités interdites : 

- l’épandage de purins, lisiers et boues de station d’épuration ; 

- les aires de remplissage de pulvérisateurs non pourvues de rétention. 

Activités réglementées : 

- pour les futurs bâtiments agricoles et élevages en stabulation : une étude d’incidence 

sur la qualité de la ressource en eau est réalisée et transmise à l’ARS. 

Occupation des sols, urbanisme et habitat : 

Les terrains boisés ne doivent pas changer de destination, de même que les terrains à vocation 

agricole. 

Activités interdites : 

- les nouvelles installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et 

celles entrant dans le cadre de la Loi sur l’Eau ; 

- le défrichement autre que celui nécessaire à l’entretien des bois et à l’entretien des 

ouvrages de captage et du périmètre de protection immédiate ; 

- la destruction des surfaces boisées, des haies et des taillis. 

Activités réglementées : 

- pour les futurs dispositifs d’assainissement, une étude d’incidence sur la qualité de la 

ressource en eau est réalisée et transmise à l’ARS. 

Autres activités : 

Activités interdites : 

- l’installation de terrains de camping et d’aires d’accueil de caravanes ; 

- la création et l’extension de cimetières ainsi que toute inhumation, 

Mesures particulières 



- Tous travaux qui sont programmés sur l’écluse et/ou sur le canal, s’accompagnent 

d’un suivi piézométrique sur l’Yonne, le captage des Noyers et les piézomètres existants (voir 

cartographie ci-dessous). Au cours de ces travaux, le suivi analytique sur le captage des 

Noyers est renforcé sur les paramètres hydrocarbures, oligoéléments, micropolluants 

métalliques et turbidité. 

Localisation des piézomètres à suivre 

Servitudes applicables à l’intérieur du PPR 2 : 

Dans le PPR N°2, l’usage des sols est réservé soit à une agriculture biologique, soit à de 

l’élevage extensif, soit laissé en prairie sans retournement. L’usage des pesticides y est interdit. 



Dans ce périmètre, il est recommandé de conserver les parcelles actuellement boisées. 

Sont soumises à une étude d’incidence et à l’avis d’un hydrogéologue agréé, les nouvelles 

installations suivantes : 

- les forages, puits, sondages, piézomètres, quelle que soit leur profondeur ; 

- les carrières et toute excavation de plus de 2 m de profondeur ; 

- les canalisations enterrées autres que celles pour l’alimentation en eau potable et 

d’un linéaire supérieur à 100 m ; 

- Les activités de loisir et d’accueil, dont les gîtes et terrains de camping ; 

- Tout nouveau bâtiment de stockage agricole et toute nouvelle stabulation ;  

- Tous nouveaux rejets d’eaux résiduaires traitées ainsi que toute surface 

imperméabilisée de plus de 300 m². 





Périmètre de protection immédiate du puits d’exploitation 

Périmètres de protection rapprochée 
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